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COMMUNIQUÉ CONSEIL MUNICIPAL DU 16 JANVIER 2012 

   
Le conseil municipal s’est réuni le 16 Janvier 2012 et a délibéré sur les affaires suivantes :  

 
� En premier lieu, il a pris  connaissance de la publication du Décret du 19 décembre 2011 sur 

la création de la l’A.V.A.P. (Aire de Valorisation Architecturale et Patrimoniale). Ce décret 
était attendu depuis plus d’un an. Sa parution va débloquer l’étude en cours sur la Commune 
qui pourrait se terminer fin 2012. Il est rappelé que l’A.V.A.P sera très utile lors de la 
délivrance des autorisations d’urbanisme et permettra  à la Commune d’obtenir plus 
facilement certaines subventions. 

� Concernant la Zone des Perdrielles, il est rappelé que l’étude d’aménagement fait l’objet 
d’un concours Départemental Habitat, que le choix des équipes sera connu prochainement. 

� L’ouverture d’une concertation préalable à la création de la Z.A.C des Perdrielles (Zone 
d’Aménagement Concerté) est programmée. Pendant cette concertation deux permanences 
seront tenues en mairie à des dates qui seront communiquées ultérieurement. Un dossier sera 
consultable en mairie. 

� Le Conseil Municipal a demandé une rectification anticipée d’une limite de la zone U à 
venir sur le quartier Saint-Lazare. 

� Le Conseil Municipal étudie la possibilité de revendre une parcelle cadastrée E220 aux 
Laboratoires BROTHIER qui souhaitent agrandir le périmètre clôturé et maîtriser 
l’environnement le plus proche de ces laboratoires. 

� Un devis pour étude de travaux au terrain de football a été accepté auprès d’Anjou Maine 
Coordination pour un montant de 1600€ HT. 

� Le Règlement routier du CD 947 a été modifié récemment. Certains débouchés de voies 
communales seront maintenant sous contrôle de la Commune et plus du Département. 

� La Mise en Tourisme du village fera l’objet d’une étude avec tous les intervenants sur la 
commune, son coût avoisinera 15 000€ et 50% pourraient être subventionnés. 

� Concernant le Plan de Circulation, la ligne de bus passera désormais dans le « Grand Clos » 
où un arrêt sera créé et matérialisé. L’arrêt « Abbaye » sera officialisé Place du 8 mai. L’arrêt 
« Mairie » sera donc supprimé prochainement. 

 
 
 

Le 18 Janvier 2012, 
Le Maire, 
R. CATIN 


